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De l'influence des idees francaises sur la

Constitution bernoise de 1831

par Virgile Moine

I. Introduction

La Republique helvetique, en proclamant les principes de la
souverainete populaire, de la liberte et de l'egalite des citoyens,
avait pose les assises d'une nouvelle ere politique, modifiee bien-
tot par l'Acte de Mediation de 1803, puis par la Restauration
de 1815. Celle-ci, sans faire table rase du passe, remit en veilleuse
les notions qu'avait semees la Revolution francaise et qui
devaient s'affirmer de nouveau avec eclat en 1830. La revolution
de Juillet, ä Paris, qui hissa au pouvoir la bourgeoisie liberale,
agit comme un ferment sur toutes les capitales d'Europe et pro-
voqua l'avenement de regimes nouveaux, se reclamant d'un ideal
democratique et decides ä extirper les institutions dites d'«ancien
regime».

La Ville et Republique de Berne, en 1814, vivant dans la
nostalgie d'un glorieux passe, avait vu le retour au pouvoir des

«ultras», peu disposes ä tenir compte de l'evolution qui s'etait
faite enEurope depuis 1789. La declaration du Congres de Vienne,
du 20 mars 1815, relative ä l'annexion de Fanden eveche de Bäle,
et l'Acte de reunion qui s'ensuivit, du 23 novembre 1815, modi-
fierent la composition ethnique de l'Etat de Berne, sans influen-
cer le regime politique. Si le peuple de l'Ancien canton compatis-
sait en grande majorite avec Messieurs de Berne et n'accueillait
qu'avec mefiance le reveil d'idees venant de France et qui avaient
precipite jadis la Republique ä sa perte, il n'en etait pas de meme
des nouveaux sujets, Biennois et Jurassiens. Ceux-ci avaient vecu
pres de vingt ans sous le regime francais; ils en connaissaient les
faiblesses et les avantages. Certes, les guerres de l'Empire avaient
laisse derriere elles la misere, le pauperisme, une economie ebran-
lee, de sorte que l'annexion ä Berne et au Corps helvetique avait
ete saluee, en 1815, comme une decision bienfaisante. Mais, les

annees aidant, les critiques se firent plus vives, d'autant plus que
la generation de 1830 avait frequente les Colleges frangais, etudie
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ä Paris ou ä Strasbourg, connu des maitres et des fonctionnaires
jacobins et bonapartistes et s'etait impregnee des idees politiques
de la Revolution. La presse frangaise d'opposition aux Bourbons,

qui propagea le nouveau dogme liberal et democratique,
etait lue avidement par la bourgeoisie de Porrentruy et de
Bienne.

On congoit des lors que la plupart des intellectuels de l'eveche
de Bäle aient applaudi ä la chute des «ultras» parisiens, en juillet
1830, et qu'ils aient mene ensuite un combat energique contre
le patriciat bernois, aux cotes de quelques doctrinaires que comp-
tait 1'Ancien canton (les freres Schnell et Bloesch). Differents de
LL. EE. de Berne, par la langue, la culture, le temperament, la
formation anterieure, rien ne les retenait. C'est avec des yeux
tout neufs et une logique cartesienne qui ne s'embarrassait pas
de considerations historiques ou de respect humain qu'ils aborde-
rent le probleme de l'organisation d'un nouvel ordre politique.

Les troubles de 1830 aboutirent ä la chute du patriciat et ä

l'adoption de la Constitution du 31 juillet 1831, d'essence
democratique, posant le principe de la souverainete du peuple, de
l'egalite des citoyens devant la loi, de la suppression des privileges

de lieu et de personne, de la Separation des pouvoirs. Bien-
nois et Jurassiens, imbus d'un liberalisme acquis avec la langue
et la culture, jouerent un role de premier plan dans l'daboration
de la Constitution.

Par la presente etude, nous referant aux documents officiels,
nous voudrions determiner l'apport des hommes politiques jurassiens

et biennois ä cette ceuvre essentielle de la democratie suisse.
II apparait clairement dans les trois phases qui jalonnent
l'activite Constituante de 1830/1831:

1. les petitions populaires;
2. la Commission Constituante;
3. l'Assemblee Constituante.

II. Les petitions populaires de 1830

Le 6 decembre 1830, dans l'espoir de canaliser le courant
revolutionnaire et d'ouvrir une soupape au mecontentement
populaire, les Conseils de la Republique inviterent les particu-
liers, corporations ou autorites constituees ä presenter, par voie
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de petition, des vceux ou des motions tendant ä une revision de
la Charte. Une commission de 11 membres, dont un Jurassien,
l'avocat Xavier Migy, de Porrentruy, etait chargee d'etudier les

petitions et d'en tirer la quintessence pour la modification ou la
refonte de l'ordre politique. Un ddai d'un mois etait imparti
pour leur remise au Petit Conseil.

Alors que les cahiers de doleances de l'ancienne partie du
canton insistent surtout sur des reformes d'ordre administratif,
economique ou fiscal (suppression et rachat des dimes et charges
censitaires), ceux du Jura emanent d'hommes politiques, doc-
trinaires liberaux, qui se sont consultes, ont elabore quelques
petitions-types, soumises ensuite ä l'agrement d'assemblees com-
munales responsables de leur envoi ä Berne. Ces petitions s'inspi-
rent d'un concept philosophique de l'Etat et pretendent jeter
les bases d'une societe future, portant l'empreinte de Montesquieu,

de Rousseau, des jurisconsultes frangais de la Revolution
et de l'Empire. A la conception de LL. EE., qui faisaient de la
Republique de Berne un agregat de bailliages, les petitions generales

opposent un agregat d'individus, et la Constitution qu'elles
proposent commence par enoncer les droits de l'homme et. non
pas ceux de la cite.

Les petitions les plus caracteristiques sont Celles de Porrentruy

et de l'Erguel (vallon de St-Imier). Un appel de tendance
separatiste, lance le 13 decembre 1830, reclamant un commissa-
riat general pour le Jura, avait provoque des reactions negatives
dans les autres districts jurassiens et ä Bienne. Aussi la petition
de Porrentruy, redigee quinze jours apres, est-elle congue en
termes generaux et tres prudents. Elle proclame des principes
universels, bases d'une Constitution qui doit convenir ä tous les
citoyens, des Alpes ä la plaine d'Ajoie. Elle enonce les droits de
l'homme et du citoyen, et formule les libertes sur lesquelles
s'appuie l'ordre constitutionnel: liberte individuelle, droit de

petition, liberte de la presse, Separation des pouvoirs, publicite
du budget et des debats parlementaires, liberte du commerce et
de l'industrie, duree limitee des fonctions administratives, possibilite

de revision de la Charte. La denomination de «prefet» et
de «prefecture» convient mieux dans un Etat republicain que
celle de bailli et de bailliage.

Les petitions-types des autres bailliages jurassiens ressem-
blent beaucoup ä celle de Porrentruy. Qä et lä, certains vceux sont
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ajoutes ou certaines propositions modifiees, suivant la person-
nalite marquante du bailliage. Les cahiers de doleances des Fran-
ches-Montagnes, sous l'effet d'un avocat liberal notaire, Me
Aubry, denoncent les vices de Fappareil judiciaire bernois et
demandent: la garantie de la liberte individuelle, nul ne pouvant
etre arrete ni poursuivi que dans les cas prevus par la loi; l'inter-
diction de distraire un citoyen de ses juges naturels et celle de creer
des commissions ou tribunaux extraordinaires; l'inamovibilite des
fonctionnaires de l'ordre judiciaire; la publicite des debats du
tribunal, ä moins qu'ils ne soient contraires aux mceurs.

Les petitions de l'Erguel (vallon de St-Imier), inspirees du
doyen Morel, un esprit pondere et sagace, insistent aussi sur les

indispensables reformes de structure. Elles debutent par une
laconique sentence qui resume l'etat d'äme dans lequel elles
furent congues: «Les gouvernements sont faits pour les peuples
et non les peuples pour les gouvernements.» Elles fustigent le
patriciat et les privileges: «N'ayant ni plus de lumieres, ni plus
de patriotisme que les citoyens eclaires, il (le patriciat) ne saurait
d'ailleurs reclamer des privileges dont il a profite et qui, pour
Fobserver en passant, de quelque nature qu'ils soient, ä qui qu'ils
competent, sont repousses par la nation.» Elles reclament le
mode d'election directe, afin que celle-ci soit le resultat de l'opi-
nion positive du peuple. Les deputes et les membres du Petit
Conseil devraient etre nommes pour un laps de temps. En republi-
cains convaincus, les habitants de l'Erguel demandent la publicite

des debats du Grand Conseil et la liberte de la presse. «Cette
publicite qui mettrait tous les citoyens ä meme d'apprecier ce

qu'on fait pour eux est le moyen le plus puissant, peut-etre le
seul pour faire connaitre en Suisse l'esprit public sans lequel la
Confederation est menacee d'une dissolution imminente, et qui,
dans les derniers temps, est malheureusement tant dechu... La
liberte de la presse est de la plus haute importance, puisque,
comme le prouve l'experience, selon qu'elle est plus ou moins
restreinte dans un Etat, on y jouit plus ou moins de la liberte
civile et politique, et qu'oü eile est tout ä fait muette, le pouvoir
qui est parvenu ä l'etouffer est l'autocrate du pays dans lequel
il n'y a, par consequent, que des sujets.»

Le pouvoir des grands-baillis est fletri energiquement: «Non
content de qualifier ces fonctionnaires de baillis, nom qui n'est
dejä rien moins que populaire, on y ajoute l'epithete de grands,
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ce qui fait qu'on s'en fait une idee tout autre de ce qu'elle
devrait etre; en sorte qu'il ne convient de ne les appeler ä
l'avenir que «Prefets». On veut la Separation des pouvoirs,
teile qu'elle est preconisee dans Montesquieu. «C'est vraiment
une enormite que la foule des pouvoirs reunis dans les mains
du bailli. Ils sont ä peu pres tout dans les prefectures: juges
civils, partie publique pour poursuivre les contraventions, et
juges d'instruction; seuls juges en matiere de contravention dans
les prefectures de l'ancienne partie du canton et edles de Courte-
lary et de Moutier; presidents de la cour badlivale, qui statue sur
les affaires qui excedent leur competence; ayant meme droit de

prononcer en cas de partage; enfin, juges administratifs et dele-

gues du pouvoir executif. La division de leurs pouvoirs, au moins
de ceux qui sont incompatibles, est indispensable.»

La justice est consideree comme un appareil trop lent et trop
coüteux. «Une loi imparfaite s'il en fut, regularise la procedure
criminelle. On ne saurait trop insister: si un code de procedure
est le palladium qui met les droits prives des citoyens ä l'abri
de l'arbitraire, combien n'est-il pas plus necessaire lorsqu'il s'agit
de leur vie, de leur liberte, de leur fortune?» La petition de
Courtelary est encore plus energique: «II est des moments oü
l'on hesiterait s'il ne vaudrait pas mieux dependre du simple
bon sens et de la promptitude arbitraire d'un pacha ou d'un cadi
que des subtilites, des entraves et surtout de la lenteur de nos
formes judiciaires.»

D'une maniere generale, les Ergueliens desirent aussi le main-
tien des lois frangaises, parce qu'elles sont plus appropriees aux
mceurs et aux coutumes des habitants du pays. Certes, les cahiers
de doleances des bailliages jurassiens ne contiennent pas que des
generalites. Elles refletent aussi des besoins locaux et manifes-
tent des exigences qui visent plus ä faire revivre des vieilles
coutumes ou ä maintenir des privileges qu'ä esquisser la strueture
d'un Etat moderne. Neanmoins, dans leurs lignes generales, elles
transmettent les theses d'intellectuels doctrinaires, impregnes des
idees de 1789 et du fonetionnariat de PEmpire. Elles ne servirent
d'ailleurs que medioerement ä l'elaboration de la Constitution
cantonale, car la plupart de ceux qui les redigerent ou les inspire-
rent furent eius ä la Constituante et purent, par la parole, deve-
lopper les themes qui leur etaient chers sans insister sur les
doleances qu'ils avaient formulees par ecrit.
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III. La Commission Constituante

Le 13 janvier 1831, le gouvernement de LL. EE. remettait
ses pouvoirs et decidait de l'dection d'une Assemblee
Constituante, chargee de l'daboration d'une nouvelle Charte. Elle se

composerait de 111 deputes, choisis dans les 27 bailliages, en
rapport de la population, par une election au second degre. Celle-
ci eut lieu le 9 fevrier.

L'eveche devait envoyer ä Berne 19 mandataires, auxquels
on peut ajouter le Biennois Charles Neuhaus. Six d'entre eux
emergent et s'affirmeront, par leur talent, leur logique, leur force
de persuasion, comme les porte-paroles du liberalisme frangais:

1. Xavier Stockmar, de Porrentruy, futur conseiller d'Etat,
tribun, de tendance nettement jacobine, qui insufflera un
esprit de lutte ä la deputation jurassienne.

2. Frangois Vautrey, avocat, de Porrentruy, fem de droit
romain, connaissant ä fond les institutions frangaises et
bernoises, liberal, catholique pratiquant, considere par 1'Ancien
canton comme le chef des mandataires de l'eveche.

3. Pierre-Ignace Aubry, avocat ä Saignelegier, esprit minutieux,
juriste precis, intimement lie ä Vautrey.

4. Jean-Amedee Watt, Biennois vivant ä Lcewenburg pres
Delemont, ingenieur et agronome, bilingue parfait, esprit sans
prejuges, philosophe aere au contact de la nature.

5. Charles-Ferdinand Morel, pasteur ä Corgemont, doyen du
clerge Protestant du Jura, humaniste verse dans toutes les
sciences, ayant vecu la politique de l'Empire et de la
Restauration, ecrivain et historien, considere comme] l'äme et
le Mentor de la deputation du Jura.

II faut ajouter Charles Neuhaus ä cette galerie de portraits;
bourgeois de Bienne, dement de liaison entre deux races et deux
cultures, nature de tribun, mais plus intellectuel et doctrinaire
que Stockmar.

L'Assemblee Constituante, reunie solennellement le 28 fevrier
1831, dut une commission, composee de 19 membres, chargee
de rediger un projet de Constitution, qui serait soumis ensuite,
article par article, ä l'approbation des deputes. L'eveche obtint
5 mandats, proportion plus qu'equitable, dont 4 dus au premier
tour: Vautrey, Stockmar, Watt et Morel, puis Neuhaus. Indice
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reconfortant, qui permettait d'augurer un role fecond du Jura
au sein de la Constituante.

Des le 7 mars, la Commission se mit au travail, sous la presi-
dence du colonel Koch, de Berne. Un comite restreint de 5 membres,

dont Watt et Vautrey, s'attela, pendant une dizaine de

jours, ä la confection d'un projet, soumis ä la Commission des
le 21 mars. II s'inspirait, dans ses lignes essentielles, de la Charte
frangaise de 1830, de sorte qu'il est impossible d'etablir l'influence
personnelle des membres du comite restreint.

En revanche, gräce au « Journal des Deliberations de l'Assemblee

Constituante», nous pouvons apprecier les interventions des

deputes jurassiens ä la commission, bien que nul n'ait ete nom-
mement designe, en vertu d'une decision s'inspirant du civisme
de l'ancienne Rome! Gräce ä des articles parus en complement
du «Journal», articles signes par leurs auteurs, on peut inferer
les theses defendues en plenum par certains deputes. C'est ainsi
que le doyen Morel et Stockmar desiraient que fut precisee la
notion de «liberte religieuse». Le premier souhaitait qu'on en-
tendit par lä non seulement la liberte de conscience, mais aussi
celle de professer sa religion. II preconisa des reformes democra-
tiques pour l'Eglise reformee: dection d'un synode compose par
moitie d'ecclesiastiques et par moitie de laüques, synode qui
serait l'instance superieure de l'eglise, tout comme il recom-
manda aussi la Separation de l'eglise et de l'ecole, dont la bonne
marche serait confiee ä un Conseil de l'education et ä un synode
scolaire.

Au cours des semaines de travail, des courants se dessinerent
nettement au sein de la commission de redaction. Les deputes de
l'eveche — Stockmar, Vautrey, Watt et Neuhaus, ä l'exception
de Morel — y firent figures de Jacobins, tandis que les Bernois
Koch, Hahn et Wyss representaient la tendance moderee. Ces

deux groupes s'affronterent souvent et violemment.
La bataille s'engagea sur la question des Colleges electoraux.

Sous pretexte d'empecher la designation d'incapables au Grand
Conseil, les moderes proposerent la division du canton en 10

Colleges dectoraux, au lieu de 27 (correspondant aux bailliages).
Les Jurassiens unanimes, appuyes par des campagnards, s'y
opposerent, demontrant que si cette proposition etait acceptee,
les petits bailliages seraient absorbes par les grands, ou que deux
bailliages reunis pourraient faire de l'obstruction contre les candi-
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dats d'un troisieme. Finalement, leur opinion l'emporta et la
commission inscrivit dans le projet que chaque district formerait
un College electoral.

Un nouveau conflit survint au sujet du nombre des deputes.
Le colonel Koch proposa un nombre de 300, pour permettre
l'entree de la plupart des personnalites au Parlement. La
deputation jurassienne, craignant que pour ce faire on düt recourir
forcement ä la capitale, repoussa cette proposition, et le nombre
des grands conseillers fut fixe ä 200.

Troisieme escarmouche: le triumvirat des moderes proposa
de confier au Grand Conseil l'dection de 50 de ses membres, afin
de recompenser des intelligences meconnues par le peuple. Watt,
flairant une manoeuvre des citadins, s'erigea en champion de la
democratie integrale. Le proces-verbal des deliberations, laconi-
que, reflete l'enervement general: «On dit que les deputes de
l'eveche ne connaissent pas l'etat des choses aussi bien que ceux
qui ont vecu dans la capitale, et que, s'ils etaient mieux
renseignes, leur conviction serait changee.» Essayant de concilier
les extremes, la majorite de la Commission adopta un article
prevoyant la nomination de 180 deputes par le peuple et de
20 autres par le Grand Conseil.

Survint le quatrieme conflit, le plus violent, qui provoqua la
demission avec eclat de MM. Koch, Hahn et Wyss. Le triumvirat
citadin estimait que les deputes ne devaient toucher aueune
remuneration, pour des raisons d'honneur, d'economie et parce
que c'etait un frein ä la democratie poussee ä l'exces. Les
commissaires jurassiens protesterent, le principe de l'indemnite pre-
valut, et MM. de Berne abandonnerent la Commission
Constituante.

Les mandataires de l'eveche furent depeints sous des traits
et des couleurs etranges. Le «Messager suisse» affirmait que
«les deputes de l'eveche ne savent ce qu'ils veulent; ils ne com-
prennent pas que le Grand Conseil est la plus haute puissance
de l'Etat; ils pretendent attribuer ä un certain nombre de ses
membres une competence et des attributions particulieres».

Charles Neuhaus prit la defense des deputes jurassiens dans
le «Journal des Ddiberations» et revda certains ineidents nes
dans la commission de redaction. Un mandataire de l'ancien
canton avait propose l'erection d'un Senat conservateur, charge
de veiller au maintien de la Constitution, resurrection des «Heim-
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licher» d'autrefois. Cette idee, gräce ä l'ardeur democratique des

deputes du Jura, ne fut pas meme mise aux voix. D'autre part,
ce furent encore les Jurassiens qui demanderent la Separation des

presidences du Grand Conseil et du Petit Conseil et la preseance
du premier sur le second.

Malgre le depart de trois de ses membres, la Commission
Constituante continua son ceuvre. Lors du chapitre concernant
l'organisation du pouvoir executif, Vautrey attaqua avec fougue
un projet de creation d'un departement pour la sürete interieure
de l'Etat. «Cette formule lache et trouble, dit-il, permit ä Charles

X. de mitrailler le peuple au nom de la sürete de l'Etat.»
Preuve nouvelle de l'esprit liberal et d'essence toute frangaise
qui animait les intellectuels du Jura.

Vautrey, lors du debat sur l'organisation des tribunaux,
reussit ä intercaler un alinea essentiel, inspire de la jurisprudence
frangaise: «En matiere criminelle, le tribunal ne pourra pro-
noncer qu'apres avoir entendu ä son audience le ministere
public, l'accuse, son defenseur, et les temoins dont l'audition
aura ete jugee necessaire. L'accuse pourra faire entendre ä sa

decharge les temoins dont il croira les declarations utiles ä sa
defense.» C'est aussi ä son eloquence qu'on doit l'echec d'une
proposition tendant ä faire nommer les tribunaux de district par
la Cour supreme.

Le 27 avril 1831, apres un travail continu de plus d'un mois,
la Commission Constituante avait acheve sa täche. Elle decida
d'imprimer 6000 exemplaires du projet de Constitution en langue
allemande et 2000 en langue frangaise. Voulait-on par ce geste,
disproportionne aux forces en presence, recompenser le labeur
des deputes jurassiens, ou chercher surtout ä mieux orienter les

citoyens des turbulentes vallees de l'eveche, ä la veille des
travaux ä la Constituante

Resumons: dans le projet soumis ä l'examen de l'Assemblee
Constituante, les vceux du Jura ont ete admis. Le röle qu'a joue
l'eveche au sein du cenacle restreint qu'etait la commission des
19 fut considerable. II contribua fortement ä mettre en echec
la politique de la ville de Berne qui, tres habilement, essayait de

conserver, sous une forme detournee et par de diplomatiques
procedes, les privileges que lui conferait l'ancien ordre de choses.
L'ardeur des deputes jurassiens s'explique surtout par le fait
qu'ils furent moins victimes de la tradition que leurs collegues
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de l'Ancien canton. Vierges de prejuges, ils pouvaient construire
un monde neuf. En substance, le role preponderant du Jura dans
le mouvement revolutionnaire, amorce dans la periode destruc-
trice, se maintint et s'affirma aussi important dans la premiere
phase reconstructive: l'daboration d'un projet de Constitution.

Cette politique d'avant-plan se maintiendra-t-elle au sein de
l'Assemblee generale

IV. L'Assemblee Constituante

Le 5 mai 1831, l'Assemblee Constituante se reunissait pour
prendre connaissance et discuter du projet de Constitution
elabore par la Commission. Cet edifice juridique comprenait
88 articles. L'Assemblee Constituante comptait 111 deputes.
Dans une assemblee aussi grande, l'influence du Jura devait
etre amoindrie; alors qu'au sein de la Commission, il etait repre-
sente par 5 mandataires sur 19 (soit plus d'un quart), ce rapport
tombait ä un sixieme dans l'assemblee pleniere.

L'intransigeante attitude des ddegues de l'eveche s'affirma
des le debut. Nombre de deputes de l'Ancien canton desiraient
que les debats fussent ajournes pour que les citoyens puissent
prendre connaissance du projet de Constitution. Stockmar,
appuye par la deputation jurassienne unanime, s'opposa ä cette
temporisation: «II s'agit de decider si l'on veut faire, cette annee,
une Constitution ou la renvoyer ä l'an 2240. Apres avoir convo-
que les deputes, si on retardait les debats, et s'ils retournaient
de nouveau chez eux, on exciterait du mecontentement dans le

pays, qui prendrait cela pour une pure deception.» Cette opinion
l'emporta et l'Assemblee Constituante siegea des le lendemain.

Les debats ä la Constituante ayant une grande similitude
avec ceux qui se deroulerent ä la Commission, nous nous borne-
rons ä relever les discussions oü les Jurassiens revelerent leur
culture, leurs affinites et leurs experiences politiques acquises
sous le regime frangais.

1. Organisation des districts

Alors que l'Ancien canton etait satisfait de la structure des

bailliages, et voulait qu'on en fixät le nombre dans la Constitu-
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tion, Laufon et la Neuveville, rattaches respectivement ä
Delemont et ä Erlach, aspiraient ä devenir des districts, pour des
motifs d'ordre linguistique. Les deputes de l'eveche, soutenant
ces revendications, demandaient que l'enumeration des districts
figurat dans la Constitution. Le depute Heig, de Delemont, puisa
un argument dans l'histoire du Jura sous le regime frangais, in-
dice de l'empreinte vivace qu'avaient laissee la Revolution et
l'Empire sur la generation de 1830: «C'est pour n'avoir pas fixe
la division du territoire d'une maniere stäble par la Constitution
que le departement du Mont-Terrible a pu etre reuni ä celui du
Haut-Rhin.» Ne voulant pas preparer une Opposition eventuelle
pour des interets regionaux, l'Assemblee, sagement, liquida la
question... en la faisant resoudre par le futur Grand Conseil!

2. Egalite des droits politiques

La Commission Constituante, ä l'unanimite, proposait que
les pretres catholiques fussent exclus du droit de vote. Cette
mesure ayant souleve des protestations dans le nord du Jura,
tous les deputes de l'eveche changerent d'attitude au sein de
l'Assemblee.

Le doyen Morel, chef des pasteurs du Jura protestant, pro-
nonga un vibrant discours en faveur de ses confreres catholiques;
sa voix autorisee fit une profonde impression sur tous les mandataires

du peuple, surtout sur ceux de l'Ancien canton qui desi-
raient des mesures contre les Jesuites et les ordres etrangers et
que l'octroi du vote aux eures laissait indifferents. Citons un
passage saillant fait de questions et d'apostrophes: «Je viens defen-
dre ici des confreres catholiques; je le fais par un serment de

justice, et parce qu'il repugnerait ä mes principes d'aeeepter pour
moi un droit qu'on leur refuserait. Ne venez-vous pas, messieurs,
de voter dans l'article precedent, que tous les citoyens de la
Republique sont egaux en droits politiques N'allez donc pas
donner de suite un dementi ä cet article, en pronongant contre
une classe de citoyens utiles et respectables une exclusion injuste.
Une teile resolution serait-elle d'aecord avec le Systeme de tole-
rance qu'il est dans vos principes d'observer envers les eultes
Est-il juste et convenable de supposer au clerge catholique des

dispositions offensives envers l'Etat?»
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L'Assemblee Constituante annula alors cette mesure vexa-
toire.

3. Liberte religieuse

Une quereile de scoliastes s'engagea autour de cette expres-
sion, ä laquelle certains opposaient la «liberte de croyance, la
liberte de conscience et la liberte des cultes.» Le doyen Morel, se

complaisant dans ce domaine, demontra que la liberte de
conscience, toute subjective, echappe au legislateur, et que ia liberte
des cultes, existant de droit, ne peut etre limitee que par le bon
ordre et la morale publique. II proposa le terme de «liberte
religieuse», en recommandant l'instauration d'un synode evange-
lique, compose par moitie de laiiques et d'ecclesiastiques.

Les deputes Aubry et Borneque, vrais jacobins, reclamerent
la liberte absolue des cultes, ä la condition que toute nouvelle
secte s'annongät aux autorites. Tenant compte de ces courants
opposes, l'Assemblee adopta le terme de «liberte de croyance»,
englobant aussi les doctrines philosophiques.

4. Impöts

L'article y relatif precisait: « Si les revenus de l'Etat, legale-
ment fixes, ne suffisent pas aux depenses publiques, les impöts
qui deviendront necessaires seront repartis avec autant d'egalite
que possible sur toutes les fortunes et sur les revenus ou bene-
fices en general.»

Watt preconise dejä l'impöt proportionnel sur les fortunes:
«Les citoyens ne doivent-ils pas contribuer aux charges publiques
en proportion de ce qu'ils possedent II y a des maisons de ville
dont le rapport est de 200 ä 300 louis, et qui ne paient rien. Des
chäteaux, des biens en campagne, des jardins d'agrement, des

pres et des forets entieres sont libres d'impots, et le paysan seul
est accable.»

Faisant miroiter les sommes fabuleuses que produirait la per-
ception d'un impot generalement reparti, Watt l'ingenieur ter-
mina son discours par la description des ceuvres grandioses et
philanthropiques que l'Etat pourrait entreprendre avec ce
nouveau Pactolc: allegement des dimes, perfectionnement des ecoles,
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amdioration des routes sur lesquelles le pauvre paysan est parfois

oblige d'employer trente journees de son annee, fourniture
du travail aux pauvres en remediant aux inondations dans le
Seeland et en rendant ä la culture quelques centaines de jour-
naux.

Mais la prudence paysanne et bourgeoise de l'Ancien canton
Pemporta, et les deputes de l'eveche furent seuls ä acclamer et
soutenir leur collegue.

5. Cens electoral

Voulant mettre un frein aux exces de la democratie, comme
le disait le commissaire Koch, l'Assemblee fixa un cens dectoral
pour les non-bourgeois. La plupart des deputes de l'Ancien canton

admettaient le principe du cens, tandis que ceux de l'eveche
s'y opposerent. Watt s'eleva contre ce principe, consacre par un
Conseil democratique, que la richesse est une qualite requise
pour etre citoyen. L'avocat Vautrey, sophiste et orateur distin-
gue, demontra que le cens n'etait qu'une mesure illusoire, puis-
que, pour voter il suffisait d'etre bourgeois. Or, les bourgeois
pauvres, comme les riches, sont co-proprietaires des biens com-
munaux. Par ce fait, ils possedent dejä un cens.

6. Organisation du pouvoir legislatif

C'etait la pierre d'achoppement de l'edifice constitutionnel,
qui avait provoque la demission bruyante du triumvirat citadin
Koch-Hahn-Wyss. Le nombre des deputes fut fixe ä 240, dont
40 ä dire par le Grand Conseil.

Si le Jura etait partage quant au nombre des deputes ä elire,
il etait unanime ä refuser tout droit d'dection au Grand Conseil
lui-meme.

L'avocat Vautrey, veritable philosophe de la liberte, s'opposa
ä tout moyen genant le libre choix des citoyens, aussi bien ä

l'obligation de prendre des mandataires dans un district qu'au
dehors de celui-ci. En outre, dit-il, tout Corps qui se recrute, qui
se recompose en tout ou en partie, renferme en lui une essence
aristocratique, qui, tot ou tard, peut devenir dangereuse pour
les libertes publiques. Consequemment, le leader des deputes
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de l'eveche proposa que les Colleges electoraux nommassent les
240 mandataires de la nation.

Son avis ne fut pas entendu. II obtint, en revanche, un reel
succes au sujet de l'immunite parlementaire.

S'inspirant de l'esprit de 1789 et du caractere intangible et
symbolique inherent ä la fonction de depute, Vautrey deposa
la proposition suivante: «Les deputes qui sont ou ont ete membres

du Grand Conseil ne peuvent etre recherches, accuses ni
juges en aucun temps, pour les opinions qu'ils ont emises dans
l'exercice de leurs fonctions.» Neuhaus, Aubry et le doyen Morel
soutinrent cette these. Le sage mandataire de Corgemont definit
la Situation du depute: il est le representant du peuple et ne
s'appartient plus; il doit donc pouvoir s'dever au-dessus de
considerations personnelles et jouir d'une position qui le mette
ä l'abri des atteintes de l'esprit du parti.

L'Assemblee Constituante de la Republique de Berne, prise
ä l'improviste et sollicitee de se prononcer sur un probleme aussi
delicat que celui de l'immunite parlementaire, inconnu dans les
habitudes de l'Ancien canton, s'en refera... au legislateur futur!
L'eveche, une fois encore, etalait les vertus qu'il avait heritees
du liberalisme frangais.

7. Le pouvoir executif

Les deputes, tout d'abord, se querellerent pour baptiser
l'autorite executive; d'aucuns voulaient l'appeler du nom de son
ancetre «Petit Conseil»; d'autres, tels Watt, Vautrey, Morel, et
tous les mandataires de l'eveche avec eux, desiraient lui conferer
le nom de «Conseil executif», moins vide de sens que le premier
terme. Apres d'anodines escarmouches, par 43 voix contre 39,
le Conseil dirigeant de la Republique fut baptise «Conseil
executif», signe evident qu'on etait decide ä rompre avec le passe.
Aux choses nouvelles, des mots nouveaux!

Mais un autre probleme mit en evidence la «furia francese»
de la ddegation du Jura, son mordant, sa haine de tout Systeme
contraire ä l'esprit democratique. Une tendance s'etait dessinee
chez les deputes bernois pour qu'on creät une presidence unique
pour le Grand Conseil et le Conseil executif. Tous les talents
oratoires de l'eveche ä la Constituante, mobilises, vitupererent



515

contre ce cumul, dangereux dans une democratie naissante. Le
doyen Morel, imbu de Montesquieu et de la Separation des
pouvoirs, denonga l'attentat juridique qu'on allait commettre et defi-
nit le role exact de chaque president. «Pourquoi veut-on cette
Separation des pouvoirs N'est-ce pas parce qu'elle a ete recon-
nue etre une garantie des libertes nationales De deux choses
l'une: cependant, ou cette Separation est une chimere, et alors
il est inutile de travailler ä un nouvel ordre de choses, ou eile
est une garantie, et il faut admettre les consequences, et consen-
tir ä ce que le Conseil executif ait un president distinct de celui
du Grand Conseil. Les fonctions des deux presidents sont d'une
nature toute differente. On est parti d'un faux point de vue en
considerant le president du Grand Conseil comme le premier
«fonctionnaire» de l'Etat. Ce president n'est point un fonction-
naire, mais le premier «dignitaire» de l'Etat, qualite qui n'appar-
tient qu'improprement au president du Conseil executif, puisque
celui-ci est, en effet, et par la nature de ses fonctions, le chef du
gouvernement, et par consequent le premier fonctionnaire de
l'Etat. Oü il n'y a aueune identite de choses, il n'y a aussi
aueune parite entre elles.»

8. Le pouvoir judiciaire

Pour la premiere fois depuis l'ouverture de l'Assemblee
Constituante, le Jura, homogene, entra en lutte avec l'Ancien canton,
homogene, lui aussi. Deux coneeptions juridiques, consequence
autant de la tradition que de la race, etaient en presence. Les
mandataires de la partie allemande, las de n'avoir ete juges que
par des baillis, incarnations du pouvoir executif, eussent desire

que le tribunal de district füt elu par le College electoral. Tous
les Jurassiens, au contraire, voulaient des juges inamovibles et
nommes par le gouvernement. Le doyen Morel, Vautrey,
Moschard soutinrent la these de la partie frangaise. Le chancelier
de May, analysant les causes de ce desaecord, emit une opinion
fort sage: «II est ä remarquer que tous les deputes du Jura
repoussent notre Systeme. D'oü vient un tel aecord On peut
s'en rendre compte si l'on considere que ce pays a fait l'experience

de Fun et l'autre Systeme. L'ancienne partie du canton
n'a eu jusqu'ici que des tribunaux presides par les baillis, et il
n'est pas etonnant qu'elle manifeste maintenant le desir de voir
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changer cette Organisation, puisqu'en effet, ces baillis, charges
comme ils l'etaient, d'une multitude de choses, pouvaient bien,
quelquefois, rester au-dessous de leurs fonctions. Dans l'eveche,
au contraire, les fonctions administratives se trouvaient, sous le
regime frangais, separees de edles de l'ordre judiciaire. On a mieux
senti l'avantage de rendre independantes les places qui appartien-
nent ä cet ordre. On veut des presidents verses dans la connaissance

du droit; et, en effet, ils ont encore plus besoin de posseder
ces connaissances ä un plus haut degre que les membres du
tribunal d'appel, puisqu'ils devront pouvoir distinguer tout ce
qui appartient ä la cause et ce qui lui est etranger. Mais sera-ce
les Colleges electoraux qui pourront mieux que le gouvernement
lui-meme, trouver de tels hommes II est permis d'en douter.»

L'Assemblee Constituante, conciliante, adopta un moyen
terme. La duree des fonctions de juge etait de six ans. Pour l'election

du president de tribunal, le College electoral de district devait
proposer deux candidats auxquels il pourrait en etre ajoute deux
autres par le tribunal supreme. Le Conseil executif avait ä choisir
un candidat dans cette liste. Quant aux quatre juges et aux deux
suppleants, ils etaient eius par le College dectoral de district au
scrutin secret.

Le 25 juin, apres 41 seances laborieuses, l'Assemblee Constituante

avait acheve ses travaux. Restart ä elaborer la loi reglant
la votation populaire concernant le projet.

Xavier Stockmar proposa qu'on adoptät le vote public,
qu'on admit au scrutin les jeunes gens de 18 ans et qu'on fixät
aux 27, 28 et 29 juillet les jours d'aeeeptation, hommagerendu ä

ceux qui, dans ces memorables journees (les trois glorieuses), ont
sacrifie leur vie poui la liberte. Tactique habile, d'un manceuvrier
politique de premier plan et d'un idealiste sachant nourrir les
enthousiasmes populaires: la jeunesse genereuse qu'on associe
ä une grande ceuvre, sous l'egide de la revolution de 1830! Ces

paroles juveniles n'eurent pas Fheur d'attendrir les sages «patres
conscripti» qui decreterent que le jour de vote serait fixe au
31 juillet 1831 et que les decteurs devraient avoir 23 ans revolus.

Le 31 juillet 1831, la nouvelle Constitution, la premiere Charte
demoeratique de l'Etat de Berne, etait aeeeptee par 27 802
citoyens, tandis que 2153 la rejetaient. Les bailliages de l'eveche
Pacceptaient aussi, mais dans une proportion moindre, soit par
6905 oui contre 894 non.
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Et pourtant, le Jura s'etait lance avec fougue dans la lutte
contre le patriciat. II avait eu une influence heureuse sur la
commission, puis sur l'Assemblee Constituante. Par les fenetres
grandes ouvertes de l'Hotel de Ville de Berne, il avait fait entrer
du vent de France, du vent de 1830, qui portait dans ses flancs
beaucoup de mots sonores, mais aussi de l'enthousiasme, de
l'energie, et le desir d'adapter les institutions de la Republique
aux principes philosophiques liberaux issus de 1789.
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